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Der Chef der Abteilung fü r  Auswärtiges des Politischen Departementes, 
P.Dinichert, an den schweizerischen Gesandten in London, C.R.Paravicini

S  R D  Urgent. Berne, 10 juillet 1928

En nous référant à votre lettre du 5 ju illet1 nous avons l’honneur de vous faire 
connaître que, d’après les renseignements qui nous sont parvenus, une note sem
blable à celle2 par laquelle la Légation de Chine à Berne nous a informés que le 
Gouvernement chinois, «ayant définitivement pris le pouvoir et établi officielle
ment son autorité», a autorisé le Chargé d’Affaires de Chine à Berne à continuer 
ses fonctions auprès du Conseil fédéral n’a fait, jusqu’ici, l’objet d’aucune réponse 
de la part des Gouvernements français, italien et néerlandais3. Il semble que, 
d’une façon générale, on demeure dans l’expectative à l’égard du Gouvernement 
nationaliste chinois et qu’on soit décidé à attendre la suite des événements avant 
de tenir le Gouvernement de Nankin comme le Gouvernement exerçant l’autorité 
sur la Chine tout entière.

Nous sommes confirmés dans le sentiment qu’une certaine circonspection est 
recommandable par un rapport du Consulat général de Suisse à Shanghai, en 
date du 18 ju in 4, duquel il résulte que le Corps diplomatique à Pékin s’est borné à 
émettre l’avis qu’il continuerait à traiter comme par le passé avec le Gouverne
ment de Nankin sans trancher la question de savoir s’il est le Gouvernement cen
tral de toute la Chine. M. Isler ajoute que, depuis sept ans qu’il est à Shanghai, il 
a vu se succéder sept Gouvernements, issus d’un coup d’Etat, d’une révolte de 
palais ou d’une révolution, qui tous, comme celui de Nankin, qui est le huitième, 
ont prétendu, à un moment quelconque de leur courte existence, être le Gouverne
ment central de tout le pays.

Un fait nouveau nous empêche, toutefois, de pratiquer dans toute sa rigueur 
l’adage «Wait and see». Le Bureau international de l’Union postale universelle a 
reçu de la Direction générale des Postes de Chine le télégramme suivant:

«Direction générale des Postes inaugurée à Nankin nouvelle capitale. Prière in
former Administrations d’Union adresser toutes correspondances pour Direc
tion générale Directeurs généraux des Postes Nankin. Adresse télégraphique 
est Diralpo Shanghai. Liushufan Directeur général, Shields Co-Directeur géné
ral ad intérim en l’absence de Picard Destelan en congé de courte durée»

1. N icht abgedruckt. E s handelt sich um das A ntw ortschreiben zu  N r. 400.
2. E 2001 (C) 2 /12 .
3. D ie ebenfalls am  1 0 .7 .1 9 2 8  an die schweizerischen G esandtschaften in Paris, Rom, Berlin  
und D en H aag gerichteten Schreiben gleichen Inhalts enthielten fo lgen de zusätzliche Inform a
tion: Le Foreign Office en a accusé réception en précisant toutefois que la réception de la note 
n’implique nullement la reconaissance du Gouvernement nationaliste de Nankin (E 2001  (C) 
2/ 12).
4. E 2300 Shanghai, Archiv-Nr. 2.
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et nous demande s’il peut faire part de cette communication aux Administrations 
postales de l’Union.

Nous sommes d’avis que la transmission de ce renseignement de fait n’impli
querait, ni de la part du Bureau international de l’Union postale universelle, ni de 
la part du Conseil fédéral ou des autres Gouvernements à l’Administration pos
tale desquels cette notification parviendrait, reconnaissance du tranfert à Nankin 
de la capitale de la Chine. Néanmoins, nous préférerions n’engager le Bureau 
international de l’Union postale universelle à agir dans ce sens qu’avec la certitude 
que cette communication ne soulèvera pas d’objection de la part du Gouverne
ment auprès duquel vous êtes accrédité. Nous vous serions fort obligés, en consé
quence, de vous informer discrètement de ce que l’on pense à cet égard au 
Foreign Office5.

5. Das Foreign Office erklärte sich mit dem Vorgehen des Politischen Departementes einverstan
den. Die Aussenministerien in Paris, Rom, Berlin und Den Haag erhoben ebenfalls keine 
Einwände. -  Vgl. auch Nr. 458.
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E 2001 (C) 1/17

Der chinesische Geschäftsträger in Bern, Chi Yung Hsiao, 
an den Vorsteher des Politischen Departementes, G. Mot ta

N  N ° N 5 .  Berne, 14 juillet 1928

Par ordre de mon gouvernement, j ’ai l’honneur de vous transmettre, sous ce 
p li1, une déclaration publiée le 7 juillet courant par le Ministère des Affaires 
Etrangères du Gouvernement Nationaliste de la République de Chine, au sujet de 
la conclusion de nouveaux traités entre la Chine et de différentes puissances 
étrangères2.

A N N E X

D E C L A R A T I O N  B Y  T H E  M I N I S T R Y  O F  F O R E I G N  A F F A I R S  
O F  T H E  N A T I O N A L I S T  G O V E R N M E N T  O F  T H E R E  P U B L I C  O F  C H I N A  

O N  T H E  C O N C L U S I O N  O F  N E W  T R E A T I E S  
(7th July 1928)

The Nationalist Government, with a view to adapting themselves to the present day circum
stances and with the object to promoting the welfare o f the friendly relations between China and dif
ferent countries have always considered thç abrogation of all the unequal treaties and the conclu
sion of new treaties on the basis o f equality and mutual respect for territorial sovereignty as the 
most pressing problem at the present time.

1. A Is A nnex abgedruckt.
2. Vgl. auch N r.410 und zur Reaktion des Politischen Departementes Nr.416.
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